
I M P O R T A N T 
 

1. Tout fonctionnaire ayant déposé une demande est susceptible d’être 
satisfait au mouvement 2005 et jusqu’au mouvement 2006. 

 

2. Prise d’engagement écrite de rejoindre sa nouvelle affectation. 
 

3. Toute demande d’annulation écartera le fonctionnaire de tout 
mouvement de mutation pendant 4 ans. 

 

4. Si l’annulation de mutation est refusé, le refus de rejoindre la nouvelle 
affectation expose à une radiation des cadres pour abandon de poste. 
 

5. Suppression du principe de l’antériorité.  Toute demande de mutation 
peut être satisfaite même s’il s’agît d’une première demande. 

 

6. Prendre conscience de l’engagement qu’implique toute demande ainsi 
que des conséquences liées à un mouvement (perte d’emploi du 
conjoint, scolarité des enfants, impact familial, problème immobilier, 
etc . . .) 

  Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
-  139, rue des Poissonniers   -  75018  PARIS  - 

Tél : 01 44 92 78 50   -   Fax : 01 44 92 78 59   -   courriel : fpip@fpip-police.com 

 
 
 
 
 
 

Réf : Instruction DAPN/RH/GG/N° 11576 du 24/11/2004 (Extraits). 
 

La signature du protocole d’accord sur la réforme des corps et carrières emporte des 
modifications profondes dans les procédures de mutation des agents du corps 
d’encadrement et d’application. 
Les mouvements s’effectueront sur la base des nouveaux grades de brigadier-chef, brigadier 
et gardien de la paix. 

Elaboration de listes de classement distinctes pour le grade de brigadier-chef et de 
brigadier/gardien de la paix. 

Les mouvements des brigadiers-majors, des agents OPJ, pour les services de police de 
Corse et pour les directions spécialisées s’opèreront par voie d’appel à candidatures pour les 
postes vacants (diffusion de télégrammes distincts). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

MOUVEMENT GENERAL de MUTATIONS 2005 
Corps d’Encadrement et d’Application 

AH !  QUEL ACCORD, LES ENFANTS ! ! ! 
 

Si ça  
ce n’est pas de l’incitation à la mobilité  
avec accompagnement social à la clé ! 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RECEVABILITE des DEMANDES – CONDITIONS COMMUNES 
 

1. Postuler sur 3 postes maximum par ordre de priorité. 
-  Mouvement piéton (métropole - outre-mer). 
-  Mouvement motocycliste (métropole - outre-mer). 

Pour l’outre-mer, ne postuler que sur 1 département. 
 

2. Compter 1 an de présence effective dans le service au 01/09/2005. 
 

3. Les gardiens de la paix doivent être titularisés au 01/09/2004 pour prétendre à la mutation et 
compter une durée minimale de 2 ans après titularisation à la date d’effet du mouvement. 

 

Pour les gardiens de la paix nommés brigadiers entre le 01/10/2004 et le 31/12/2004, pas de 
conditions d’ancienneté dans le nouveau grade, ,possibilité de bénéficier d’une mutation en 2005. 

 

4. Brigadiers-chefs. 
Si promus brigadiers (ancien grade) avant le 01/09/2004, possibilité de déposer une demande au 
titre du nouveau grade (brigadier-chef). 
Pour prétendre à la mutation, compter 2 ans dans la première affectation de promotion à la date 
d’effet du mouvement. 

 

Pour les B/C SGAP de Paris et Versailles, autorisation de déposer une demande de mutation si           
4 années de présence dans leur SGAP au 01/09/2005. 
Les fonctionnaires promus au titre de volontaires pour SGAP Paris-Versailles sont autorisés à muter à 
l’intérieur du ressort de leur SGAP à l’issue de la 2ème année de présence dans leur nouveau poste. 

 

5. Les fonctionnaires susceptibles d’être sanctionnés ou en instance d’être déférés en conseil de 
discipline peuvent présenter une demande  mais la mutation fera l’objet d’un sursis pendant 
l’instruction des dossiers. 

 

6. Les formateurs des écoles, démineurs, motards, montagnards ou en séjour OM ne pourront postuler, 
hors spécialité ou hors contrat, qu’à l’occasion de leur dernière année de contrat ou de spécialité. 

 

7. Les fonctionnaires en CLD, CLM, congé parental ou détachement, peuvent être inclus dans le M.G 
mais ne peuvent obtenir une mutation. Ils font l’objet d’une mesure de blocage sauf s’ils ont 
réintégré une service actif au 1er mars 2005. 

 

8. Après cette date, le fonctionnaire réintégré devra rejoindre son service d’origine. Les fonctionnaires 
placés en congé de formation ou en disponibilité peuvent postuler au MG s’ils ont réintégré leur 
service au 1er  mars 2005. 
Après cette date, le fonctionnaire réintégré devra rejoindre son service d’origine. 

 

CONDITIONS  PARTICULIERES 
 

1. Motocyclistes. 
Avoir la spécialité de motocycliste pour participer au mouvement spécifique. 
Les motocyclistes affectés dans les SGAP Paris-Versailles ne peuvent pas postuler pour une autre unité 
de leur SGAP dans le cadre du MG. Ces mutations font l’objet du mouvement intérieur SGAP. 

 

2. Titulaires d’une spécialité. 
Formateurs, démineurs, motards ou montagnards ne pourront postuler hors spécialité qu’à 
l’occasion de leur dernière année de contrat ou de spécialité. 

- Section montagne CRS. 
Les fonctionnaires spécialistes des CRS peuvent souscrire une demande de mutation au 
mouvement hors spécialité s’ils ont accompli 9 ans dans leur spécialité à la date d’effet du 
mouvement. 

 

- Formateurs. 
Les fonctionnaires affectés en qualité de formateur pourront obtenir satisfaction au MG ou 
tous autres mouvements à l’issue de la dernière année de formateur. 
 

-    Motards. 
 Sont autorisés à souscrire une demande de mutation hors spécialité (mouvement piéton) 

s’ils ont accompli 7 ans dans leur spécialité à la date d’effet du mouvement. 
 
 
 
 
 - FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP - 

 
 
 

Le PROCESSUS 

- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 2 - 



 - FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 3 -  
 

 

 
3. Fonctionnaires d’autres directions et services postulant pour les CRS. 

Conditions d’âge : 
- B/C, être âgés de moins de 40 ans au 31/12/2004. 
- Brigadiers et gardiens de la paix, être âgés de moins de 33 ans au 31/12/2004. 

Hors motocyclistes postulant au mouvement spécifique.   

NB : les UAR des CRS sont désormais accessibles aux personnels féminins. 
 

Lorsque les limites d’âge sont atteintes, possibilité de choisir une circonscription de sécurité publique 
proche de la CRS demandée. 
 

4. Fonctionnaires en séjour OM. 
Les gradés et gardiens de la paix en séjour limité en OM ne peuvent pas déposer une demande     
de mutation. 
Cette demande n’est possible qu’après avoir accompli 1 an dans le poste de retour en métropole 
(service d’origine). 
 

Les fonctionnaires des CRS ayant dépassé les conditions d’âge doivent choisir la circonscription de 
sécurité publique la plus proche de leur domicile. 
 

5. Fonctionnaires démineurs. 
Relevant de la direction de la défense et de la sécurité civile, ils sont autorisés à souscrire une 
demande de mutation hors spécialité à condition d’avoir accompli 6 ans dans leur spécialité au 
01/09/2005. 

 

Relevant de la direction de la défense et de la sécurité civile, ils sont autorisés à souscrire une 
demande de mutation hors spécialité à condition d’avoir accompli 6 ans dans leur spécialité au 
01/09/2005. 
Le mouvement spécifique est géré par la direction centrale de la sécurité civile. 
 

Si obtention d’un poste hors spécialité, suppression de l’indemnité représentative de l’activité de 
déminage. 
 
 

 
DISPOSITIONS pour RAPPROCHEMENT d’ EPOUX et PACS 

 

   Ces dispositions ne concernent pas les mouvements issus d’appels à candidatures. 
   En aucun cas, une mutation formulée dans le cadre du rapprochement d’époux ou de partenaires ne 

pourra faire l’objet d’une demande d’annulation. 
 

CONDITIONS de RECEVABILITE 
1.      La séparation ne doit pas être la conséquence d’une décision volontaire du candidat ou de son 
conjoint ou partenaire. 
2.         Application des conditions communes de recevabilité des demandes au MG. 

 
- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP - 
 

 
 
 

 

CLASSEMENT des CANDIDATS 
SITUATION POINTS 

  Marié, veuf, concubin, divorcé, parent célibataire, PACS … 3 

  Pour chaque enfant à charge au 31/12/2004. 3 

  Ancienneté dans la police . Pour chaque mois complet. 4 

  Ancienneté dans un secteur difficile. Pour chaque mois complet. 2 

  Ancienneté dans le service. Pour chaque mois complet dans le dernier service. 2 

  Ancienneté motocycliste ou démineur. Pour chaque mois complet dans le grade et spécialité. 1 

  Ancienneté OPJ.  Pour chaque mois depuis l’obtention de la qualité (36 pts maxi) 1 

  Formateurs. Pour chaque année en qualité de formateur rattaché à la FPPN (500 pts maxi) 100 

  Brigadiers-chefs. Pour chaque mois de service à compter de la date d’avancement. 2 

  Egalité de points. Le candidat le plus âgé est classé avant son collègue. 



 - FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP - 4 - 
 

3. Avoir un conjoint ou partenaire en activité qui appartient à une de ces 3 catégories : 
- Fonctionnaire de la même administration. 
- Agent d’une autre administration de l’Etat ou d’une collectivité territoriale. 
- Salarié du secteur privé exerçant une activité professionnelle sans interruption depuis plus d’1 an 

au 01/01/2005, ou moins d’1 an en cas de délocalisation de l’entreprise. 
 

4.       Etre séparé depuis plus d’1 an au 01/01/2005. 
 Lors de la première demande à ce titre, la période de séparation prise en compte ne peut être 
supérieure à 36 mois. 
 

MENTIONS      

    La priorité au rapprochement des époux ou partenaires n’est accordée que dans les postes le plus 
proche du site d’emploi ou du domicile du conjoint ou du partenaire.  
     Cette disposition limite donc le choix des candidats. 

 
JUSTIFICATIFS à FOURNIR 

 

1. Attestation de l’employeur du conjoint ou partenaire précisant : nature de l’emploi exercé sans 
interruption, lieu, date d’entrée en fonction ou début d’emploi, si plusieurs emplois successifs joindre 
tous justificatifs (originaux). 

 Si le conjoint ou partenaire exerce à titre indépendant une activité (commerciale, agricole, libérale ou 
autre), produire un document officiel récent (moins d’1 an) justifiant de son activité. 

 

1. Une quittance justifiant du domicile du conjoint ou partenaire. 
 

2. Une photocopie du livret de famille indiquant date du mariage ou de la déclaration de PACS. 
 

3. Le dernier bulletin de salaire du conjoint ou partenaire. 
 

Nota : Si promotion au grade de brigadier-chef, perte du bénéfice des mois de séparation antérieurs à la 
date de promotion. 
 

MUTATION SIMULTANEE des EPOUX ou des PARTENAIRES (PACS) 
 

Ces dispositions ne sont applicables qu’aux fonctionnaires mariés ou partenaires  tous deux issus du 
corps d’encadrement et d’application. 

 

Recevabilité des demandes : 
 

1. Les deux agents doivent impérativement satisfaire aux conditions générales de mutations. 
Si l’un des conjoints ne remplit pas les conditions pour être muté, la demande sera rejetée 
systématiquement sans dérogation possible.. 
 

2. Etre mariés ou avoir contracté un PACS depuis 12 mois au 01/09/2005 . Joindre pièces justificatives. 
 

Modalités : 
 

1. L’époux ou partenaire ne peut postuler que dans les services les p^lus proches de ceux sollicités par 
son conjoint ou partenaire . Choix géographiques éloignés à éviter. 

2. Les fonctionnaires désireux d’être mutés simultanément doivent cocher la case prévue sur le 
formulaire de demande en indiquant les coordonnées exactes du conjoint et les choix de celui-ci par 
ordre de priorité. 

3. Mutation :  Il suffit qu’un seul des conjoints soit satisfait pour que les deux fonctionnaires soient mutés 
ensemble. 

4. Les spécialistes ne pourront postuler que dans la dernière année de contrat ou spécialité.. 
5. Si mutation des 2 conjoints sur des affectations éloignées, possibilité à l’un deux de surseoir à 

mutation jusqu’à ce que son conjoint arrive en rang utile sur un poste plus proche. 
 
- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 
 
 
 

CLASSEMENT des CANDIDATS RE et PACS 

SITUATION POINTS

   Ancienneté dans la police. Pour chaque mois de service. 1 

   Ancienneté de grade pour les B/C et BGS. Pour chaque mois dans le grade. 1 

   Ancienneté de séparation. Par mois complet de séparation (à compter nomination stagiaire) 1 

   Charges de famille. Pour chaque enfant à charge 12 



- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 5- 
 

PERMUTATIONS 
 

Les conditions de recevabilité des demandes de permutations sont appréciées conformément aux 
dispositions de l’instruction relative aux permutations. 

 

Les dossiers de permutations déposés avant le 01/02/2005 devront continuer à être instruits et parvenir 
à la DAPN avant le 01/03/2005. 

 

Les demandes présentées après le 01/02/2005 doivent être normalement instruites et transmises à la 
DAPN dans les meilleurs délais. 

 

Ces mouvements ne seront soumis à la CAPN qu’à l’issue du MG, les mutations à ce titre primant sur les 
permutations. 

 

Les fonctionnaires venant d’être mutés au MG ne pourront présenter une demande de permutation 
qu’après le délai d’1 an à compter du jour de leur prise de fonctions dans leur nouvelle affectation. 

 

RECOMMANDATIONS 
 

 Chaque fonctionnaire dispose d’un imprimé vierge de demande de participation au MG 
 

  -  Imprimé bleu pour les brigadiers-chefs. 
-  Imprimé blanc (formulaire commun) pour les brigadiers et gardiens de la paix . 

 

Lire attentivement les mentions portées sur l’imprimé de demande de mutation. 
 

Toute fraude sera sanctionnée par le retrait de la demande, interdiction de participer au mouvement 
pendant 4 années consécutives et procédure disciplinaire à l’encontre e l’intéressé. 

 

Tout fonctionnaire satisfait au MG, au mouvement OPJ ou des directions spécialisées ne pourra postuler 
sur d’autres mouvements (appels à candidatures ponctuels) qu’après 1 an dans sa nouvelle affectation. 

 

MOUVEMENTS par APPELS à CANDIDATURES 
 

Les conditions communes de recevabilité de demandes au MG s’appliquent, sauf indication contraire 
spécifiée dans le  télégramme. 

 

1. Guyane et les Iles de Saint Martin ou Saint Barthélemy en Guadeloupe et Mayotte.   

 La mise à niveau des effectifs sera réalisée par voie d’appel à candidatures.    

  Les candidats, hormis les originaires, feront l’objet d’une procédure de sélection conduisant à 
distinguer les fonctionnaires réunissant le maximum d’atouts pour valoriser ce séjour.    

  Conditions particulières. 
  Durée du séjour OM fixé à 4 ans (2 pour Mayotte), sauf pour les fonctionnaires rejoignant leur 
département d’origine. 
 

Nota : les fonctionnaires susceptibles d’être mutés dans les DOM doivent obligatoirement fournir au préalable un 
certificat médecin délivré par un médecin conventionné de la PN attestant leur aptitude physique à exercer OM. 

 

Limite d’âge. 
 L’indemnité particulière de sujétion et d’installation pour la Guyane, la PAF Saint Martin et Saint 

Barthélemy ne sera versée au fonctionnaire que s’il est en mesure d’accomplir un séjour de 4 années 
consécutives. Ceux atteignant 55 ans avant la fin des 4 années ne pourront en bénéficier qu’en cas de 
prolongation d’activité. 

 

 Retour en métropole. 
 A l’issue du séjour, réintégration dans le service d’origine. 
 Les fonctionnaires des CRS ayant dépassé les conditions d’âge prévues supra doivent choisir sur le 

tableau de correspondance le service le plus proche de leur compagnie d’origine. 
 

2. Mouvement pour les agents OPJ.   

 Un mouvement sous forme d’appel à candidatures sera organisé dans le 1er semestre 2005, sans être 
exclusif d’une participation au MG. 

 

 Le fonctionnaire muté au MG possédant la qualité OPJ sera employé en priorité sur un emploi 
requérant cette qualité dans sa nouvelle affectation. 

 

3. Mouvement des directions spécialisées (RG, PJ, ST) 
 Un mouvement sera organisé début 1er semestre 2005. 
 Le fonctionnaire muté concomitamment au MG, au mouvement OPJ et mouvement des directions 
spécialisées après la CAPN, devra par rapport faire connaître le poste sur lequel il souhaite être affecté. 

 

================= 
 

  Dates limites de dépôt des dossiers :     15 janvier 2005 pour les brigadiers-chefs. 
                    30 janvier 2005 pour les brigadiers et gardiens de la paix. 
 

- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 
 
 
 



 

- FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – FPIP – 6 - 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

  Carte N° : . . . . . . . . . . . .                                             Grade syndical : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
 
 
  Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      

     Date de naissance : . . . . / . . . . / . . . . . . .           Lieu de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
  Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

     Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . .                             Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

     Tél. : dom  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             Port.  : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                    

                                                                                                                                                      Adresse « @ » e-mail :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
  Grade :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            Matricule : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

      Echelon : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .          Date grade ou échelon actuel : . . . .  /. . . . /. . . . . . . . .     

     Direction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            Service : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

     Adresse service : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

    Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . .                              Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

     SGAP : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            Direction zonale (CRS) : . . . . . . . . . . . . . .  
 
  Tél. service :  . . . . . . . . . . . . . . . . .                            Poste :  . . . . . . . . . . . . . . 
 
  Date entrée dans la police : . . . . / . . . . /. . . . . .        Date adhésion FPIP : . . . . / . . . . / . . . . . .  
 
                                           

                                                                                Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . ./ . . . . . /. . . . . . . . . .   
                                                                                                
                                                                              Signature : 

Fédération Professionnelle Indépendante de la Police 
87, rue Abbé de l’ Epée - BP 914  -  33062   BORDEAUX  Cédex  - 

Tél : 05 56 81 88 68  -  Fax :  05 56 81 89 69  - 

BULLETIN d’ADHESION  /  RENOUVELLEMENT* 
*Rayer le mention inutile 

F.P.I.P.  Siège administratif : 139, rue des Poissonniers - 75018  PARIS  -  Tél :  01 44 92 78 50  -  Fax : 01 44 92 78 59 - www.fpip-police.com  

            COTISATIONS  au  1er Janvier  2005 
 
     ADS                          :…… 20 €      Brigadier/Major      :…… 70 €        Ouvrier d’Etat                   :……  35 €    
     Elève / Stagiaire      :……  35 €     Lieutenant                 :…… 70 €       Adjoint Administratif         :……  40 €      
     Gardien de la Paix  :…… 55 €     Capitaine                   :……  75 €       Secrétaire administrative  :……  60 €   
     Brigadier                 :…… 60 €      Commandant             :…… 85 €       Attaché de Police              :…… 95 €   
     Brigadier/Chef        :…… 65 €       Agent Administratif  :……  35 €       Retraité*                             :……  30 €     
                                                                                                                            *Retraité: -1 an FPIP : cotisation actif 

 


